[image: image1.jpg]COMMUNAUTE dE COMMUNES
pAys haut val d’alzeTTe




Entretien de l’éclairage public 

des communes de la CCPHVA
AAPC
1. Identification de l’organisme qui passe le marché :

Communauté de Communes Pays Haut Val d’Alzette

17 rue du Mal Foch 57710 AUMETZ

T : 03 82 53 50 01 – F : 03 82 52 86 37

Email : emmanuel.brandenburger@ccphva.com
2. Procédure : marché à procédure adaptée. Marché unique et à bons de commande dans les conditions prévues aux articles 28, 71 et 77 du CMP.

3. Objet du marché : Entretien du réseau de l’éclairage public et des feux tricolores.
4. Modalités d’attribution des marchés : le marché sera attribué à une entreprise spécialisée ou à un groupement d’entreprises solidaires.

5. Durée de réalisation des prestations : Un an à compter de sa notification

6. Date de début des prestations : 1er janvier 2009
7. Délai minimum de validité des offres : 90 jours

8. Lieu où peut être retiré gratuitement le dossier de consultation :

Communauté de Communes Pays Haut Val d’Alzette

17 rue du Mal Foch 57710 AUMETZ

T : 03 82 53 50 01 – F : 03 82 52 86 37

Email : emmanuel.brandenburger@ccphva.com
9. Conditions de remise des offres : voir règlement de consultation

10. Date limite de remise des offres : le 17 décembre à 16 heures.

11. Critères d’attribution : 

Offre économiquement la plus avantageuse apprécie en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération :

· prix des prestations : 40 %

· valeur technique des prestations : 30 %

· délai d’exécution : 30 %

12. Renseignements complémentaires : 

Emmanuel BRANDENBURGER – DGS – 03 82 54 30 07

13. Date d’envoi de l’AAPC : 20 novembre 2008
	Le Président,




A. PARTHENAY
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